
 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Chers amis chasseresses et chasseurs 

REMERCIEMENTS 

Je sais que cela est toujours très (ou trop) conventionnel de commencer une intervention 
par des remerciements. Pourtant cela me parait essentiel dans le contexte actuel où la 
chasse est décriée par une société qui ne la reconnait plus. 

Alors oui remercier : 

Tout d’abord Monsieur le maire d’Allevard, Sidney REBBOAH, qui nous accueille dans sa 
commune et qui nous dira quelques mots tout à l’heure pour nous présenter son village. 
(Nous saluons au passage Roger Baboud-Besse, ancien Président de Notre Fédération qui 
réside ici et qui nous fait le plaisir d’être parmi nous aujourd’hui) 

• Remercier ensuite ceux qui vont intervenir et s’adresser à vous : 
o Monsieur Cyrille Madinier, président de l’Association des maires ruraux. 

Comment ne pas citer les maires, et en particulier les maires ruraux, dans une 
réunion de chasse ? Ils sont incontournables dans le dispositif de nos 
pratiques. Si autrefois les maires ruraux étaient imprégnés de la vie à la 
campagne, c’est beaucoup moins le cas aujourd’hui. Et nous avons besoin de 
recréer du lien avec eux, ne serait-ce que, comme le dit notre Président 
National, Willy Schraen, pour leur expliquer la chasse, leur dire qui nous 
sommes, nous, les chasseurs, ce que nous faisons et comment nous le faisons. 
D’ailleurs, nous allons mettre en place un circuit de rencontres avec eux sur le 
département. Cela débutera le 19 avril avec une présentation de la chasse à 
l’Association des maires de l’Isère, puis avec les communautés de communes 
et aussi la création d’un espace adhérent sur notre base de données,  qui leur 
sera dédié. 

o Remercier Madame Nathalie Faure, vice-présidente, au conseil 
départemental de l’Isère, déléguée à la montagne et qui représente Jean 
Pierre Barbier, son président. Les chasseurs de l’Isère se doivent de remercier 
le conseil départemental 38. Toujours à l’écoute des gens de la terre, il 
s’investit sur les nombreux projets que nous menons ensemble, que ce soit au 
niveau des aménagements du territoire ou de la cohabitation. A signaler 
justement la rédaction d’une charte de la ruralité à laquelle le conseil 
départemental nous a associes et qui réunit tous les acteurs du territoire. 
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Pilotée par le Conseil Départemental, et Fabien Mulik qui assiste aujourd’hui 
à notre assemblée, fidèle parmi les fidèles. Le lancement de cette charte 
devrait avoir lieu en Juillet 2023 

o Enfin, c’est Monsieur Philippe Meunier, Vice-président du conseil Régional 
Auvergne Rhône Alpes représentant son président, Laurent Wauquier qui 
clôturera les interventions. Vous le savez et vous le voyez, le Conseil Régional 
soutient sans réserve le monde rural et en particulier, le monde de la chasse. 
Ce soutien est sans équivoque, avec des prises de positions fermes qui 
s’accompagnent d’aides financières importantes. Je laisse, Philippe, qui est 
chasseur, vous en parler tout à l’heure. Merci Philippe pour ton soutien. 

Nous avons aussi dans la salle de nombreuses personnalités que je ne peux toutes citées 
mais je salue Monsieur le sénateur Didier Rambaud et Madame la conseillère 
départementale Martine Kholy membre du CDESI. Tout à l’heure nous honorerons 
madame Frédérique PUISSAT, sénatrice, qui a toujours défendu les valeurs de nos 
campagnes et de nos montagnes. 

 Nous avons aussi des représentants de l’administration et de Monsieur Le Préfet, qui 
assurent la tutelle de notre organisation, je salue Monsieur Xavier Céréza directeur général 
de la DDT, je salue également les représentants de l’Office Français de la Biodiversité. 
Merci pour leur présence. 

Un grand merci également à nos partenaires : 

Qu’ils soient institutionnels comme les agriculteurs, les éleveurs, les forestiers sans 
qui la chasse ne pourrait même pas exister. 

Ou qu’ils soient solidaires, comme La Fédération de Randonnée de l’Isère ou 
Mountain Bikers Foundation, les pêcheurs. …… Merci à tous ceux-là, qui avec nous, 
œuvrent pour un meilleur « vivre ensemble »  

Merci à mes amis du conseil d’administration et au personnel de la Fédération qui forment 
une véritable équipe moteur, pleine de ressource et d’énergie au service de la chasse en 
Isère. 

 

Et enfin merci à vous, amis chasseresses et chasseurs. Que vous soyez président de société 
de chasse, membres de bureau d’ACCA, président d’Association spécialisée ou simple 
chasseur vous êtes l’âme de cette Fédération. Vous êtes les meilleurs ambassadeurs de la 
chasse. Sur chacun de nos chemins, derrière chaque arbre, vous portez sur vous l’image de 
la chasse française. C’est pourquoi, vous vous devez, nous nous devons, d’être 
irréprochables !  

 

 



 

SECURITE  

Irréprochables, oui, et je veux souligner ici combien, cette saison de chasse, vous l’avez 
été. En effet aucun accident ou incident grave à déplorer en Isère cette saison. Les efforts 
réalisés en matière de formation de tous les chasseurs sont énormes, la prise de conscience 
de chacun d’entre nous dans l’organisation de la chasse sur le terrain est remarquable et 
les résultats sont spectaculaires. Bien sûr, nous avons encore, ici où là, quelques 
signalements de comportements irresponsables dans nos rangs et cela n’est absolument 
pas tolérable car ils nuisent à l’ensemble du monde de la chasse. Il nous faut continuer à 
éduquer, former, expliquer. 

Les propositions de mesures gouvernementales pour la « sécurité à la chasse » vont dans 
ce sens.  

Mais nous, chasseurs, n’avons pas attendu des propositions de loi pour travailler sur la 
sécurité. Le nombre d’accidents liés à la chasse ne cesse de baisser. Il a été divisé par 4 en 
20 ans et par 5 pour les mortels. L’OFB en dénombrait 90 en France sur la saison de chasse 
2021-2022 et 70 cette année. « L’année dernière, nous avions 8 accidents mortels, et cette 
année il y en a pour l’instant 6 de comptabilisés, que des chasseurs. Ce sont les niveaux 
d’accidents et de décès les plus bas de l’histoire de la chasse française ». La Fédération 
nationale des chasseurs souhaite aller encore plus loin, elle est à l’initiative de la formation 
décennale obligatoire des chasseurs pour tendre chaque jour un peu plus vers le zéro 
accident. En Isère, nous proposons un catalogue varié de formations allant vers toujours 
plus de connaissances en matière d’organisation et de pratique de la chasse. 

La sécurité à la chasse ne devrait plus être un sujet politique ou médiatique majeur alors 
ne tombons pas dans le piège de ceux qui veulent séparer les gens dans leur diversité. De 
ceux qui veulent faire le buzz au détriment de l’intelligence, le culte de l’instant au 
détriment de la réflexion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COHABITATION  

Je voudrais, ici, saluer Monsieur Yannick Neuder, député de l’Isère dans la 7ème 
circonscription. Il n’est pas là aujourd’hui mais avait participé à notre Assemblée l’année 
dernière. Monsieur Neuder et son groupe ont déposé un amendement visant à retirer 
l’article unique du projet de loi qui demande, une fois de plus, l’interdiction de la chasse le 
dimanche. Alors que la commission sénatoriale sur la sécurité à la chasse n’avait pas 
retenue cette option. 

Merci Monsieur Neuder et merci à tous les députés, quel que soit leur bord politique, qui 
ont voté cet amendement. Merci au groupe Alliance des usagers de la nature  qui ont écrit 
aux députés pour leur expliquer qu’interdire la chasse le dimanche n’est pas la bonne 
solution. La commission a rejeté la proposition de loi. Elle sera néanmoins examinée en 
séance publique dans sa version initiale le jeudi 13 avril. 

 Il me semble tout de même, qu’aujourd’hui, et on le voit par l’actualité, des sujets 
autrement majeurs et prioritaires sont à traiter par nos parlementaires plutôt que de 
s’acharner sur la chasse. 

Oui, car ça suffit ! Y en a marre de tant d’intolérance, de radicalité, d’interdits. Y en a marre 
qu’on décide du temps, de l’espace et de l’activité dédiée à chacun, qu’on planifie nos 
libertés individuelles, qu’on balaie le droit de propriété avec des slogans comme «  la 
nature appartient à tous » quand 90% des territoires en France sont privés. Laissez-nous 
chasser, laissez-nous manger de la viande, laissez-nous cultiver et élever nos animaux. En 
un mot laissez-nous vivre !  

Qu’on arrête de faire croire que nos villages sont des zones de guerre ou le moindre 
promeneur est en danger. Qu’on ait le courage de reconnaitre l’utilité de la chasse et les 
travaux que les chasseurs mènent sur leurs territoires. 

Pour cela, osons la chasse, osons la montrer ! 

Ce que les gens voient de vous, c’est ce qu’ils comprennent de la chasse. L’Isère est en 
première ligne, précurseur dans les moyens qu’elle produit pour la promotion de la chasse. 
Nous sommes des gens libres, ouverts au dialogue et contribuons par nos propositions 
innovantes, à la réflexion sur le bien vivre ensemble dans ce pays.  

En vertu de l’attachement viscéral à leur terroir, les chasseurs, n’ont-il pas été les premiers, 
avec les agriculteurs, à assister les pompiers dans leur combat contre les feu de forêt cet 
été ? 

 

 

 



Ayons le courage d’aller à contre-courant d’une opinion manipulée par la peur. C’est notre 
combat d’aujourd’hui. Bien sur nos missions sont nombreuses et les dossiers s’accumulent. 
Qu’ils s’agissent de gestion, d’environnement, de règlementation, de juridique, de 
sécurité. Oui, ayons le courage et la fierté d’exister non pas seulement par ce que nous 
faisons, mais par surtout par ce que nous sommes ! La chasse n’est pas un métier mais une 
passion ! 

COUR DES COMPTES 

Irréprochables il nous faut l’être aussi au niveau fédéral et cela commence par la 
transparence et la sincérité de nos finances. Nous avons eu cette année, comme 12 autres 
Fédérations et la Fédération Nationale, un contrôle très scrupuleux de la cour des comptes 
en particulier sur les missions qui nous sont confiées par l’état. Nous ne manquerons pas 
de vous communiquer ses conclusions dès que le rapport sera  publié.  

DOSSIER DEGATS 

Indissociable du volet sanglier, le dossier dégâts sera vraisemblablement le dossier majeur 
des prochaines années. Une convention a été signée au niveau national entre la FNC et les 
représentants du monde agricole en présence de deux ministres  Marc Fesnau,  ministre 
de l’agriculture et la souveraineté alimentaire, et Barengère Couillard, secrétaire d’état  
chargée de l’écologie. Cet accord prévoit la mise en œuvre d’outils afin de faire baisser de 
20 à 30% en 3ans les surfaces détruites sur le territoire français. 

En Isère nous avons rencontré les représentants départementaux et attendons la 
traduction règlementaire de cet accord national pour inclure, en concertation, les mesures 
possibles  dans notre Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

L’indemnisation des dégâts est supportée entièrement jusqu’à ce jour par les fédérations 
de chasse. Ce système, construit historiquement  par une loi des finances de 1968, a été 
confirmé et validé par le conseil constitutionnel. 

Devant la hausse des prix des céréales, l’état a accompagné les fédérations avec le plan de 
résilience de 20 millions d’euros qui a permis la prise en charge de l’augmentation du prix  
en 2022. De plus, un plan d’accompagnement sur 3 ans, à hauteur de 60 millions, est 
débloqué aux fédérations, en parallèle des accords nationaux sur les moyens mis en œuvre 
pour faire baisser les dégâts.  

Mais le système est à bout de souffle. L’indemnisation des dégâts vide nos caisses et nous 
ne savons pas combien de temps encore nous pourront tenir. Comme le dit Willy Schraen : 
«nous pourrions être le bras actif de politiques environnementales et scientifiques des 
collectivités territoriales si nous n’étions pas pieds et poings liés avec l’entièreté du 
paiement des dégâts et l’obligation de chasse qui en découle… » 

La FNC n’en restera pas là et nous pouvons compter sur notre président national pour 
retourner à la table des discussions avec le monde agricole et l’exécutif. 



LOUP 

J’aurais aimé avoir davantage de temps pour vous parler de sujets d’importance qui sont 
liés à l’avenir de la chasse, des sujets comme l’interdiction du plomb, la police de la chasse, 
les directives européennes et la chasse adaptative, nos travaux en faveur du petit gibier de 
montagne et de plaine, la valorisation de la venaison, la vulgarisation de nos travaux 
environnementaux et scientifiques… nos campagnes de communication, nos moyens 
humains et financiers mis à disposition dans les communes pour vous accompagner dans 
vos animations, vous parler aussi de nos évènements tels  « dimanche en nature » ou « un 
dimanche à la chasse »… 

Mais je dois raccourcir et s’il y a un sujet que je ne peux pas passer sous silence c’est bien 
celui …du loup ! 

Il ne se passe pas une semaine sans que le loup fasse parler de lui en Isère. 22 meutes 
siègeraient actuellement sur notre département. En France 50 départements sont 
concernés par la présence du loup. On l’a même observé jusqu’en Bretagne. 

Son statut d’espèce protégée, défini par la convention de Berne, ne semble pas pouvoir 
être modifié et même si les chasseurs ne sont pas entendus par les instances gouvernantes, 
nous ne restons pas silencieux pour autant et nos demandes sont fermes : 

• que la prédation soit prise en compte dans les dommages à la faune  
• que nous puissions avoir un plan de gestion de l’espèce par massif 
• avec des moyens techniques adaptés  
• la possibilité de tirs pendant las battues 

Nous espérons vivement qu’il y aura des aménagements sur le nouveau Plan National Loup 

29 chasseurs isérois siègent au réseau loup-lynx, 12 chasseurs ont été également désignés 
comme rapporteurs des 12 pays cynégétiques. L’application Vigifaune, développée par la 
Fédération Régionale des Chasseurs d’Auvergne Rhône Alpes permet à tout un chacun de 
faire remonter ses observations de terrains. Nous vous engageons à le faire, chacun de vos 
témoignages est précieux,  car c’est bien par là qu’il nous faut commencer : démontrer que 
la réalité du nombre de loup est bien supérieure à celle qui nous est donnée par les chiffres 
officiels. Qui, mieux que les chasseurs, savent qu’une bonne gestion commence toujours 
par une bonne estimation des populations ? 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION 

Je vais conclure maintenant en vous disant que ce qui se joue aujourd’hui avec la chasse, 
c’est bien plus que l’avenir de notre pratique. C’est l’enjeu de la sauvegarde de nos valeurs, 
de notre identité, de notre histoire, de la légitimité de notre culture, d’un monde réel et 
non pas virtuel, et de comment, nous allons pouvoir vivre, ensemble, demain, dans nos 
villages. 

Je vous le dis encore, je crois en l’avenir de la chasse et j’ai besoin autour de moi de gens 
qui y croient aussi. Si nous-mêmes n’y croyons plus qui croira à notre place ? Alors oui, je 
crois en l’avenir de la chasse, mais plus que tout, je crois en vous. La chasse ne mourra pas 
car vous la portez en vous, au plus profond de votre être. Je vois la passion qui vous 
traverse, j’entends l’appel qui vous entraine dans vos montagnes, dans vos forêts ou dans 
vos plaines, je sens le souffle qui vous anime, je connais aussi votre formidable capacité à 
vous adapter. Alors je n’ai pas peur, n’ayez pas peur, la chasse survivra,  parce qu’elle est 
inscrite dans notre humanité ! 


